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I. DECISION ATTAQUEE

1. Le dispositif de la Decision attaquee, concernant la plainte deposee par la requerante

(DOS-2020-05649) contre la société Y1 (premiere defenderesse devant la Chambre contentieuse}

et la société Y2 (seconde defenderesse devant la Chambre contentieuse), se lit comme suit : (mise

en evidence ajoutee)

II. 

2. 

« PAR CES MOTIFS, 

la Chambre Contentieuse de l'Autorite de protection des donnees (APO} decide, apres 

deliberation 

En vertu de /'article 100, § ler, 5
° 

de la LCA, de formufer une reprimande a l'egard de 

la premiere defenderesse pour la violation des articles (i) 12.3. du RGPD, (ii) 5.1. a) 

(liceite ) et 6.1. du RGPD au regard des traitements de donnees personnelles des 

professionnels de sante non-inscrits sur la p/ateforme et (iii), 5.1. a) et 6.1. du RGPD 

/us en combinaison avec !'article 8 de la LRN au regard du traitement du numero de 

registre national des utilisateurs de la plateforme. 

En vertu des article 100.8. et 9. de la LCA. d'assortir cette reprimande d'un ordre a la 

premiere defenderesse de mettre fin definitivement aux violations visees ci-dessus 

aux (ii) et (iii) en prevoyant d'ici au 15 janvier 2024 une base de liceite valable pour le 

traitement des donnees des professionnels de sante non-inscrits et /'abandon du 

recueil du numero de registre national (NRN} des uti/isateurs de la plateforme. La 

Chambre Contentieuse devra en etre informee, documents probants a /'appui. 

En vertu de /'article 100.1.1 ° de la LCA, de classer la plainte n
°l sans suite a l'egard de 

la seconde defenderesse ». 

LE CONTEXTE DE LA DECISION ATTAQUEE ET LA PROCEDURE DEVANT L'APD 

Les contexte de la Decision attaquee et le deroulement de la procedure devant I' APD 

peuvent etre resumes comme suit. 

Le 4 decembre 2020, la requerante, Mme X1, introduit une plainte aupres de I' APD contre les 

societes Y1 ( « premiere defenderesse » devant la Chambre contentieuse, egalement 

denommee « Y1 » dans les conclusions des parties) et Y2 ( « seconde defenderesse » devant 

la Chambre contentieuse, egalement denommee « Y2 » dans les conclusions des parties). La 

plainte concerne la plateforme en ligne « Z » permettant de prendre rendez-vous avec des 

professionnels de la sante. 
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Le 10 novembre 2023, la Chambre contentieuse prononce sa Decision, qui traite tant de la plainte de 

l'actuelle requerante (« plainte n
° 

1 », DOS-2020-05649) que de la plainte d'une autre personne en 

rapport avec la meme plate-forme « Z » (« plainte n
° 

2 », DOS-2021-05271), et par laquelle elle 

formule une reprimande a l'egard de la société Y1 pour violation des articles 12.3., 5.1.a), 6.1., 

5.1.a} et 6.1. du RGPD, lus en combinaisons avec !'article 8 de la loi sur le registre national, lui 

ordonne de mettre fin definitivement aux violations, « en prevoyant d'ici au 15 janvier 2024 une 

base de liceite valable pour le traitement des donnees des professionnels de sante noninscrits 

et /'abandon du recueil du numero de registre national des utilisateurs de la plateforme ». Par 

ailleurs, elle classe sans suite la plainte de la requerante a l'encontre de la société Y2. 

Le 6 decembre 2023, la requerante forme le present recours contre ladite decision. 

Ill. 

3. 

OBJET DU RECOURS 

La requerante sollicite par son recours : 

« Declarer le recours recevable et fonde, 

Prononcer la sanction adequate a la societe Y1 au regard des elements fournis 

Obliger la Chambre Contentieuse a fournir les moyens adequats afin de determiner la 

qualification exacte de la societe Y2 

Condamner la defenderesse aux depens de /'instance ». 

4. L' APD demande la Cour des marches de declarer le recours irrecevable (cfr son premier

moyen en defense}, ou a tout le mains non fonde, ainsi que de « condamner la requerante aux 

entiers depens de !'instance, en ce compris l'indemnite de procedure de 1.800,00 € (montant de 

base}». 

IV. 

5. 

LES MOYENS 

La requerante souleve les deux moyens suivants : 

PREMIER MOYEN : L'examen de proportionnalite de la sanction se fait sur /'ensemble des 

circonstances, pas uniquement celles attenuantes. 

DEUXIEME MOYEN : La qualification de responsables conjoints ne presuppose pas !'existence 

d'un accord formel entre Jes entites en cause. 
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V.A. QUANT AU FOND : EXAM EN UMITE AU SECOND MOYEN 

SECOND MOYEN DE LA REQUERANTE : la qualification de responsables conjoints ne presuppose 

pas l'existe d'un accord formel entre les entites en cause. 

Quatrieme moyen de !'APO. 

Position des parties 

12. la reguerante fait valoir que la Chambre contentieuse n'a erronement pas retenu la 

qualification de la société Y2 («societe Y2 ») comme responsable conjointe de traitement, avec la 

société Y1. 

Elle soutient que : « Les circonstances des deux societes meritent a tout du mains une enquete plus 

complete et assidue afin de determiner quel est le role exact de la societe Y2. { .. .) jusqu'a la 

procedure initiale, la plateforme en ligne de la societe Y1 qualifiait la societe Y2 comme 'co-

proprietaire de la plateforme'. Considerant que le domaine d'action de la societe Y2 est certes large, 

ii reste neanmoins tout un pan est celui des assurances de sante. Ainsi la societe Y2 aurait un 

interet tout particulier a avoir acces ales donnees ». 

Elle ajoute que « Ceci n'est evidemment pas suffisant a qualifier la societe Y2 de responsable conjoint 

de traitement, et la requerante ne pretend pas accuser la societe Y2 de tels actes. Cependant cela 

reste un risque tout particufier qui merite son attention; ii convient aussi de rappefer qu'une 

te/le qualification ne presuppose pas /'existence d'un accord entre les deux responsables ». Elle 

considere que « la Chambre contentieuse, dons sa decision de classer la plainte sans suite, 

n'a pas fait suffisamment d'efforts afin d'etablir clairement et avec certitude quel etait le role de la 

societe Y 2 au sein de la societe Y1, de sa plateforme et tout particulierement du traitement des 

donnees sur la plateforme ». 

13. L'APD conclut au non-fondement du moyen. La Chambre contentieuse n'est pas tenue de 

realiser un « audit » pour rendre une decision. Le Service d'inspection constate, dans son rapport du 

9 mai 2022, que la societe Y1 est seule responsable du traitement au sens de l'article 4, § 7, du RGPD 

a !'exclusion de la societe Y2. Ainsi, la Chambre contentieuse considere que la participation de la 

societe Y2 est financiere et ni les pieces produites par la requerante, ni les constats du Service 

d'inspection ne permettent a la Chambre contentieuse de conclure que la societe Y2 a 

effectivement participe a la determination de la finalite et des moyens des traitements de donnees 

operes par la plateforme. La Chambre contentieuse a adopte la Decision en entiere connaissance 

de cause et c'est a juste titre qu'elle ne retient pas la qualite de responsable conjoint de traitement 

dans le chef de la societe Y2. 
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